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Lacommission a adopté le rapport de M. Luis BERENGUER FUSTER (PSE, E) qui approuve dans les
grandes lignes la proposition en premiére lecture de la procédure de codécision, sujette a une série
d'amendements techniques centrés sur la portée de la directive et son application a certains égqui pements
requérant des exigences spécifiques pour les installations fixes.
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